
9l e s  c a h i e r s
DE L'HABITAT ET DU LOGEMENT

R H  N E - A L P E S

DOSSIER

D!veloppement"de
l'offre"locative"priv!e

#"loyers"mod!r!s
et"interm!diaires

sur"la"
communaut!"urbaine

de"Lyon

L e d!veloppement"de"l'offre"locative

priv!e"#"caract$re"social"ou"inter-

m!diaire"doit"%tre"une"alternative

au"loyer"libre"propos!e"aux"propri!taires-

bailleurs" dans" les" secteurs" #" march!

tendu. L'objectif" est" un" r!!quilibrage" du

march!"en"faveur"des"m!nages"modestes,

mais"ne"peut"%tre"atteint"qu'en"proposant

des" conditions" attractives" de" r!alisation

aux"propri!taires-bailleurs"qui"en"sont"les

principaux"acteurs.

L'!tude"de"l'Union"R!gionale"HABITAT"&

DEVELOPPEMENT"r!alis!e"#"la"demande

de"la"Communaut!"Urbaine"de"Lyon"et"de

l'ANAH, permet" d'identifier" les" secteurs

g!ographiques" en" march!" tendu" sur

l'ensemble" de" l'agglom!ration" lyonnaise

et"de"qualifier" leur"degr!"de"tension. Elle

fournit, en"outre, des" informations"quant

aux"conditions"actuelles"de"production"de"

logement" social" priv!" et" dresse" un" bilan

des" mesures" d!j#" exp!riment!es, de

mani$re" #" mettre" en" !vidence" les" freins

de"blocage"!ventuels.

Ce"diagnostic"permettra"de"d!boucher"sur

une"seconde"phase"d'!laboration"de"deux

sc!narios"et"d'un"programme"d'actions.
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Une"!volution"d!mographique
diff!renci!e"selon"les"secteurs

· Forte croissance d!mographique de la
2"me couronne (+ 2,9 % entre 1990 et
1999) avec des disparit!s importantes.
C'est !galement le seul secteur # avoir un
solde migratoire exc!dentaire.

· Une reconqu$te amorc!e pour le centre
et les coteaux ouest, avec un taux de + 6 %
et 7 % pour Lyon et Villeurbanne, !volution
li!e # un rajeunissement de la population.

Forte"repr!sentativit!"du"parc"priv!
dans"l'offre"sociale

L'!tude men!e en 1999 par le CETE de Lyon
sur la fonction sociale du parc priv! et du
parc public donne une image relativement
fiable de l'occupation sociale du parc : ainsi 60 %
des b!n!ficiaires d'aides au logement sur le
territoire de la communaut! urbaine vivent
dans le parc priv!. Les locataires du parc
priv! sont pour la moiti! d'entre eux alloca-
taires. 97 % des logements conventionn!s
dans le parc priv! sont lou!s # des personnes
allocataires de l'APL, ce qui tend # confirmer
que ce parc remplit bien sa fonction sociale.
L'!tude du CETE fait !galement ressortir que
les m!nages d!munis (moins de 275 Euros de
revenu mensuel par unit! de consommation)
sont deux fois plus nombreux dans le parc
priv! de la communaut! urbaine que dans le
parc public.

C A R AC T ( R I S T I Q U E S " D U " PA R C

. Une"vacance"importante"et"en"augmentation
. une progression de 44 % en 9 ans
. 46 % des logements vacants sont des T1 et T2
. 72 % en 1999 sont situ•s dans des immeubles de 10
logements et plus

. le secteur centre regroupe 72 % des logements
vacants 

. 10 000 logements sont soumis € la taxe € la vacance

. une vacance r•sorb•e en partie gr•ce aux OPAH
(1 800 logements priv•s vacants remis sur le march• du
Grand Lyon depuis la mise en place du PLH d•but
1996)

. Un"parc"ancien
. 29 % du parc locatif priv• construit avant 1915

. Une"surabondance"de"petits"logements
. 51 % des logements lou•s dans le parc priv• sont
des T1 et T2

. Un"niveau"d©inconfort"encore"bien"pr!sent
. 8 000 logements locatifs priv•s en 1999 tr!s inconfor-
tables (ne poss•dant pas l©•quipement sanitaire minimum,
douche,WC), soit 5 % des r•sidences principales

. Un"parc"social")de"fait)"caract!ris!"par"un"faible
niveau"de"loyer

. L©exploitation de l©ENL de 1996 fait ressortir, pour
les logements "autres", comprenant le parc sous loi
de 1948, les meubl•s et sous-locations, un niveau de
loyer tr!s bas de 3,05 E/m2 pour un logement de 61
m2 en moyenne.
Le loyer moyen mensuel ressort € 183 E, auquel
s©ajoutent 45 E de charges.

. Un"parc"occup!"par"des"m!nages"d!munis
. L©•tude "Pauvret• et acc!s au logement dans le
Grand Lyon" r•alis•e par l©INSEE en 1993, bas•e sur
une enqu#te exhaustive € partir des fichiers CAF, a
recens• 28 400 m•nages € tr!s faible revenu, dont
5 700 locataires du parc priv•.

. Un"taux"d©effort"tr$s"important"
pour"les"plus"pauvres

. Un taux d©effort de pr!s de 27 % pour les plus
pauvres contre 18 % en moyenne pour l©ensemble
des m•nages du parc locatif priv•.
Le taux d©effort des allocataires € tr!s bas revenu
est de 40 % pour les locataires du parc priv• contre
21 % dans le parc HLM.

Source ENL 96

Un march! tendu peut se caract!riser par diff!rents indicateurs. Ces derniers ont trait, # la fois,
au peuplement et aux caract!ristiques sociales de la population et !galement aux caract!ris-
tiques du parc et aux modes de fonctionnement du march! du logement.

Les"secteurs"#"march!"tendu
sur"l'agglom!ration"lyonnaise

sui te
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Une"multiplicit!"d'observatoires
du"niveau"des"loyers

Le niveau des loyers traduit l'image sociale
des quartiers et donne des indications sur la
fluidit! du march! locatif.

Plusieurs sources font !tat de statistiques sur
les loyers (la CNAB ± l'Agence d'urbanisme du
Grand Lyon avec ºle Quidº ± la FNAIM ±
l'Observatoire SNOUPI).

Des"facteurs"influant"sur"les"loyers

· La mise aux normes des logements
· La forte mobilit! des m!nages
· L'impact des aides au logement.

La"demande"et"les"besoins
en"logement"social

· La demande sociale(HLM)

En 1999, l'ODELOS (Observatoire de la
demande locative sociale)recensait 33 650
demandeurs sur le d!partement du Rh&ne.
32 739 souhaitent habiter une commune
du Grand Lyon, et 30 526 y r!sident d!j#.
La demande en logements publics quant #
elle progresse d'environ 5 % par an

· La demande sociale prioritaire (SIAL)
Au 20 novembre 2000, les demandeurs
inscrits sur les listes de la Pr!fecture,et r!sidant
sur le territoire de la communaut! urbaine,
!taient au nombre de 5 418.
30 % sont locataires du parc priv! et seule-
ment 8 % du parc HLM.

· La demande sociale priv•e (source CNAB)
Fin 2000, la demande en parc priv! repr!-
sente environ cinq fois le nombre des
locations r!alis!es, et plus de deux fois le
portefeuille de locations disponibles. Elle
est de 24 000 demandeurs en 1999. La
demande est cibl!e sur les logements T2
et T3, et vers l'habitat individuel.

· Les besoins en logements
La r!partition des chefs de m!nage loca-
taires du parc priv! en 1999 montre une
sur-repr!sentation des couches les plus
modestes, et aboutirait # la r!partition suivante
des besoins en logements locatifs priv!s:

A l'heure actuelle, seul 1/5"me du parc locatif
priv! pourrait $tre consid!r! comme ºsocialº
au vu de son niveau de loyer.

Fonctionnement
du"march!"du"logement

sui te

Ensemble des offres Loyer de relocation

CNAB 7,41 _ / m2 8,46 _ / m2

QUID 5,90 _ / m2 6,39 _ / m2

FNAIM - 7,74 _ / m2

SNOUPI 6,98 _ / m2 7,32 _ / m2

2000

Cadres / chefs d'entreprise 19 % > Standing > 300 logements / an

Professions interm!diaires 15 % > Interm!diaire > 240 logements / an

Inactifs / ouvriers / employ!s 66 % > Social > 1 000 logements / an
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Les"conditions"actuelles"de"production
de"logement"social"priv!

Connaissance
des"investisseurs"potentiels

Les"conditions"r!glementaires
et"l!gislatives": une"r!alit!"complexe

Le parc locatif priv! social se d!compose en
deux grandes cat!gories :ºle" parc" social
de" faitº et le ºparc" social" de" droitº .
Aussi bien pour l'un que pour l'autre, il n'existe
aucun d!nombrement fiable.
En mai 99, une analyse r!alis!e par le CETE
!value les logements priv!s conventionn!s
5,6 % du parc locatif priv! de l'agglom!ration
lyonnaise (source CAF sur les b!n!ficiaires de l'A.P.L.).
De 1995 # juin 2000, 240 logements par an
ont !t! conventionn!s par des organismes
priv!s agr!!s pour le logement tr"s social.
Consid!rant que 75 # 100 conventions sont
annul!es chaque ann!e, le solde annuel est
donc de 140 # 165 logements priv!s.

Un"rythme"acc!l!r!
de"lancement"des"OPAH

De 1990 # 2000, 17 OPAH ont !t! men!es
en quartiers anciens et copropri!t!s d!gra-
d!es, et ont permis la r!habilitation de 2 600
logements locatifs priv!s, dont 1/3 ont !t!
conventionn!s, soit 120 par an.

Une politique volontariste
en faveur du conventionnement
Le financement des collectivit!s aux bailleurs
priv!s depuis sa mise en place en 1994, s'est
!lev! # 5,64 millions d'euros, soit environ
6555 euros par logement conventionn! en
moyenne.

Deux"programmes"sociaux
th!matiques

Celui de la Communaut! Urbaine et celui du
d!partement du Rh&ne, favorisant le conven-
tionnement tr"s social des logements.

·"PST"Grand"Lyon"
127"logements"en"5"ans"(95 ± 2000)

·"PST"d!partemental"
130"logements"depuis"1993

Encouragement
des"diff!rentes"lois"fiscales

Diff!rentes lois ont !t! vot!es dont l'objectif
est de favoriser l'investissement locatif priv!.
Il en est ainsi des lois Quil"s, M!haignerie,
P!rissol et Besson.

Typologie"des"bailleurs"sociaux"priv!s

En nombre de conventions sign!es depuis
janvier 1995 : 379 conventions

En nombre de logements conventionn!s
depuis 1995

Depuis 1995, un parc conventionn! concentr! dans le centre.
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230 conventions pour 742 logements
R•ponses 69 conventions pour 229 logements

Structure juridique des bailleurs : personnes physiques et soci•t•s

Age des bailleurs

Mode d'acquisition en nombre de logements, sur fichier ANAH (742 logements)

Personnes physiques

Soci•t•s et SCI

Associations et Fond.

TOTAL

151

71

8

230

66

31

3

100

38

28

3

69

55

41

4

100

335

387

20

742

45

52

3

100

71

152

6

229

31

66

3

100

TYPOLOGIE
DES BAILLEURS

EN NOMBRE
DE PROPRI$TAIRES

EN NOMBRE
DE LOGEMENTS

Fichier
ANAH/
Conv.

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre %

Retours
enqu#tes

Retours
enqu#tes

Retours
enqu#tes

sui te
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PROFIL DES BAILLEURS

AYANT SIGN( UNE CONVENTION
*ENQU+TE HABITAT ET D(VELOPPEMENT 2000/

Moins de 30 ans
30 € 45 ans
46 € 60 ans
61 € 75 ans
Plus de 75 ans

TOTAL

4
4

28
14
2

52

14 %
21 %
23 %
21 %
21 %

100 %

8 %
8 %

54 %
27 %
4 %

100 %

TRANCHES
D©&GES

Moins de 40 ans
40 € 50 ans
51 € 60 ans
61 € 70 ans
Plus de 70 ans

TOTAL

R$PARTITION DU PARC LOCATIF
EN FRANCE SELON L©&GE DU

BAILLEUR (IAURIF 1998)
NOMBRE DE

PROPRI$TAIRES

NOMBRE DE
LOGEMENTS

CONVENTIONN$S

13
25
82
26
4

150

9 %
17 %
55 %
17 %
3 %

100 %
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Motivation au conventionnement

Equilibre du plan de financement (avoir plus de subventions)

Equilibre de tr•sorerie (loyers couvrant l'emprunt)

Volont• d'aider socialement, id•ologie

S•curisation du paiement des loyers gr•ce aux aides au logement (APL)

Avantage fiscal, payer moins d'imp*ts

Stabilit• plus longue de l'occupation (faible taux de rotation)

Facilit• € trouver un locataire

Volont• de loger un proche, ou un membre de sa famille

6,5

5,0

5,0

4,5

3,5

3,0

2,4 

0,9 

NOTE
POND$R$E

SUR 10
MOTIVATIONS AU CONVENTIONNEMENT PAR ORDRE D©IMPORTANCE

Freins au conventionnement

Lourdeur administrative, d!lai des proc!dures

Rentabilit! locative insuffisante

D!lais de mise en place des financements

Manque d'information

Crainte de d!gradations ult!rieures du logement

Crainte des impay!s de loyer

Caract!ristiques sociales des m!nages locataires vis!s

Autres

6,7

5,3

5,0

4,2

4,1

3,8

3,1 

3,0 

NOTE
POND$R$E

SUR 10
FREINS AU CONVENTIONNEMENT PAR ORDRE D©IMPORTANCE

TYPOLOGIE"DES"BAILLEURS"QUI"CONVENTIONNENT

Propri!taire depuis plus de 5 ans, il est
faiblement imposable.
Il souhaite transmettre un patrimoine #
ses descendants,
Et continuer # louer d'ici l#¼

Ce qui le motive pour conventionner :
·"les"subventions"major!es
·"l'utilit!"sociale

Un sur quatre a d!j# conventionn!
auparavant.
Mais il h!site # renouveler l'op!ration.
Au terme de la convention, il envisage
plut&t de la d!noncer.

Monsieur LH$RITIER

Acqu!reur depuis moins d'un an, il est
fortement imposable.

Il n'envisage pas la revente, il veut conti-
nuer # louer.

Ce qui le motive pour signer une
convention :
·"la"couverture"de"l'emprunt"par

les"loyers, s!curis!s"par"l'APL
·"la"d!fiscalisation
·"l'utilit!"sociale

Un sur cinq a d!j# sign! une convention
auparavant.
Il est pr$t # renouveler un projet immo-
bilier conventionn!.

Au terme de la convention, il envisage
plut&t de la reconduire.

Monsieur LINVESTISSEUR



15l e s  c a h i e r s
DE L'HABITAT ET DU LOGEMENT

R H  N E - A L P E S

sui te
D O S S I E R

OFFRE LOCATIVE PRIV•E

Rentabilit!"!conomique"d'une"op!ration

Le portage d'emprunts # long terme, le
risque d'impay!s et de vacance, les effets dif-
ficilement ma(trisables de l'inflation, le finan-
cement de la gestion patrimoniale et de la
p!rennit! technique de l'immeuble, autant
d'!l!ments de risques !conomiques qui
p"sent sur une op!ration immobili"re locative.

L'utilisation du logiciel MOPI (Montage
d'Op!rations Immobili"res)mis au point par
l'ANAH et Habitat et D!veloppement a
permis de r!aliser diff!rentes simulations
comparatives, en tenant compte des statuts
locatifs, statut fiscal, types de subventions, et
diff!rentes analyses de rentabilit!s, avant et
apr"s imp&t.

Pour le taux de rendement locatif net qui
appr!cie la recette annuelle (loyers moins
charges)et le taux de rendement patrimonial
(qui estime la plus-value potentielle # la revente)
avec une modulation des aides de l'ANAH et
des collectivit!s locales selon le degr! de ten-
sion du march! locatif, la taille de logements,
la dur!e et le niveau de l'engagement social,
on favorise une diversification des produits.

· Les grands logements sont davantage
concurrentiels

· Le loi Besson «interm!diaire» devient
attractive

· Le conventionnement APL sur 6 ans (#
cr!er par voie l!gislative)constituerait une
alternative int!ressante, tandis que sur
12 ans, il n'aurait aucun int!r$t pour les
bailleurs.

· L'attractivit! du PST sur 9 ans est confir-
m!e et renforc!e.

· Les incitations au social sont r!!quili-
br!es en faveur des secteurs o) le march!
est le plus tendu.

Il appara(t, au vu des simulations, qu'il est
indispensable de mettre en place des mesures
susceptibles d'inciter # la reconduction des
conventions sur un second cycle, plut&t que
d'allonger la dur!e du conventionnement initial.
Cette solution serait r!dhibitoire.

Deux"sc!narii"d'orientation"et
un"programme"d'actions

Le diagnostic ayant permis d'!tablir un panorama
du logement social priv! dans l'agglom!ration
lyonnaise, la r!alisation de diff!rentes simulations
sur la rentabilit! compos!e des outils de pro-
duction de logements # loyer mod!r!, permet
de tirer des enseignements sur les modes actuels
de financement, et de proposer de nouvelles
modalit!s d'intervention.

Les sc!narii d'orientation !bauch!s diff"rent par
leur mode de mise en úuvre sur le terrain mais
non par leur programme d'actions. Ils demande-
ront # $tre affin!s ult!rieurement pour tenir
compte des conclusions de l'!tude ºEvaluation
des OPAHº en cours de r!alisation.

sui te
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Deux scenarii d©orientation

D•velopper massivement le logement
conventionn• dans l'agglom•ration lyonnaise

Sc•nario s'inspirant de l'action ºen diffusº
ou du cadre du ºPST d•partemental du Rh*neº

D•velopper des produits locatifs distincts
adapt•s € des territoires sp•cifiques

Sc•nario s'inspirant des proc•dures existantes en
les appliquant € une cellule territoriale plus large

Mobiliser le parc vacant en vue de sa remise
sur le march• dans le cadre d'un loyer r•glement•

Lutter contre la vacance et l'inconfort

En am•liorant •conomie et qualit• des logements

En optimisant l'ensemble du montage financier

En optimisant l'ensemble de la cha+ne logement

SCENARIO 2SCENARIO 1
ENJEU"PRINCIPAL

OBJECTIF"SECONDAIRE

COMMENT"?

Un groupe de pilotage partenarial (ETAT ± ANAH ± Communaut• Urbaine)
;

un r•f•rent technique au sein de l'agglom•ration qui :
coordonne actions et op•rateurs

coordonne information et communication

Un partenariat •largi en amont et en aval du projet immobilier

UN"PILOTE"PERMANENT

Des op•rateurs multiples : le guichet multiple €
service unifi• € la comp•tence •largie et v•rifiable

Un op•rateur unique par territoire
d•sign• par appel d'offres

QUELS"OP(RATEURS"?

Une action p•renne
pour un r•sultat dans la dur•e

Des proc•dures distinctes
d'une dur•e de 3 € 5 ans

Compatible avec des OPAH th•matiques
sur des micro-secteurs

Compl•mentaires des grandes proc•dures
(PIG ± PST)l'action se substitue aux OPAH

Pas d'exp•rimentation probante
sur un micro-territoire

Pas d'effet d'entra+nement
€ l'•chelle de l'agglom•ration

QUELLES"DIFFICULT(S"?

Une lisibilit• accrue, une communication facilit•e Une mise en úuvre facile

Un choix € op•rer entre l'innovation et l'acquis

POUR"QUELLE"DUR(E"?

QUELLE"ARTICULATION"SUR"LES"PROCEDURES"EXISTANTES"?

QUELS"AVANTAGES"?

EN"CONCLUSION
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Un"programme"d©actions"ambitieux

Le programme d'action pr!voit les am!liora-
tions et les innovations # apporter, les
moyens financiers n!cessaires # leur r!alisa-
tion, les services # d!velopper et le suivi #
mettre en place.

4"!l!ments"composent"ce"programme
d'actions":

·"Une" gamme" compl$te" de" produits
locatifs"dont l'objectif est de r!guler l'offre
de logements locatifs pour obtenir un !qui-
libre entre les diff!rents produits, un !qui-
libre entre les quartiers, et un !quilibre
dans la typologie des logements.

·"Un"dispositif"mobilisateur"en"amont
des"projets

En amont des projets, tout doit $tre fait
pour r!pondre # deux objectifs principaux:

· Mobiliser le partenariat local
· Mobiliser les propri!taires investissant

dans le locatif

·"Une"!conomie"am!lior!e"et"une"qualit!
accrue"sur"les"projets"immobiliers

Am!liorer grandement la perception du
logement social priv! en facilitant la com-
munication et en rendant le discours plus
compr!hensible pour tous. Pour cela, il s'agit
d'optimiser les subventions, de mettre en
place un pr$t d!di! au social priv!, de faciliter
la tr!sorerie de l'op!ration, de continuer
l'effort de rationalisation de la fiscalit!, et
d'am!liorer l'!quilibre de gestion.

·"Un"service"optimal"en"aval"des"op!rations

Afin de motiver les bailleurs priv!s, il est
n!cessaire de :

· Simplifier les d!marches administratives

· Contr&ler la fonction sociale du loge-
ment, et ºgarder le contactº tout au long
de la dur!e de vie de la convention

· S'appuyer sur un partenariat !largi
pour la s!curisation et la *solvabilisa-
tion*, la gestion locative et l'accompa-
gnement social.

Fr!d!ric JAUSSAN
Habitat & D!veloppement Union Rh$ne-Alpes


